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+ de 20
Établissements

partenaires

dôenseignement

supérieur

+ de 260
Formations

à la rentrée 2021

+ 6 000
Alternants

à la rentrée 2021

FORMASUP PARIS ILE-DE-FRANCE



Apprenti :

inscrit dans 

une formation universitaire

en apprentissage,

vous alternez

entre formation et emploi

LES ACTEURS DE VOTRE APPRENTISSAGE

Employeur :

il vous recrute, 

remplit le contrat, 

désigne un maître 

dôapprentissage,

et vous forme tout 

en vous rémunérant

FORMASUP 

PARIS IDF : 

interface et relais 

entre les différents 

acteurs de 

lôapprentissage

Formation 

universitaire : 

elle valide vos missions, 

désigne un tuteur 

pédagogique,

et vous forme jusquô¨ 

obtention dôun dipl¹me



ACCĈS A LôAPPRENTISSAGE

Possibilité de conclure un 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ 

pour toute personne 

de 16 à 29 ans révolus

Pas de limite dô©ge pour 
les personnes 

- En situation de handicap 
(RQTH)

- Avec projet de création 
ou reprise dôentreprise

- Sportif de haut niveau



ETUDIANTS ETRANGERS 

HORS UNION EUROPEENNE

NOUVEAUTÉS

1) Vous °tes ¨ pr®sent dispens®s de toute demande dôAutorisation 

Provisoire de Travail  (Cf. Article R5221-2 du Code du travail)

2) Vous pouvez signer un contrat dôapprentissage d¯s votre 1ère année 

de séjour (primo-arrivants ïCf. Article R5221-7 du Code du travail)

! Les jeunes dôorigine alg®rienne doivent bien faire une demande dôAPT

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043323648/2021-05-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043325673/2021-05-01
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LE CIRCUIT DU CONTRAT DôAPPRENTISSAGE

Proc®dure de mise en place des contrats dôapprentissage

FORMAôLINK Ą Extranet du CFA : https://link.formasup-paris.com/Recrutement

Votre employeur vous fera ensuite signer le contrat et le transmettra au CFA pour visa.

Les futurs alternants 
sôinscrivent ensuite 
eux-mêmes sur 
Formaôlink 

et saisissent les 
informations relevées 
sur la fiche de liaison

Afin de mettre en place les contrats, le responsable de filière envoie aux 

candidats le « tuto inscription » de la formation. 

Vous pouvez également le télécharger vous-mêmes. Ce pack comprend:

- la proc®dure dôinscription ¨ Formaôlink (code « inscfa »)

- une fiche de liaison. 

https://link.formasup-paris.com/Recrutement


STAGIAIRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
(1/2)

Protection sociale rattachée au statut de Stagiaire de la Formation 
Professionnelle non rémunéré et prémunissant notamment contre le risque 
Accident du Travail/Maladies Professionnelles (articles L6342-5 du Code du 

travail et L412-8 du Code de la sécurité sociale) 

tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ

Cƛƴ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭŀ ōƻǳǊǎŜ

Inscription en Formation Continue

Exonération de la Contribution de Vie Etudiante et de Campus (CVEC)

(!ŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘύ

Vous débutez la formation 
ǎŀƴǎ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

Vous rompez votre contrat 
en cours de formation 

OU

On vous demandera de prendre le 
statut de Stagiaire de la Formation 

Professionnelle (SFP)

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006904383&dateTexte=&categorieLien=cid#:~:text=412%2D8%20du%20code%20de,dispositions%20qui%20leur%20sont%20propres.
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033022382&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20160810


Si vous refusez le statut de SFP ou ne trouvez pas de contrat dans les délais impartis:

- .ŀǎŎǳƭŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ όƻǳ ŀǳǘǊŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘύ

- Redevable de la CVEC

- wŜŘŜǾŀōƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴκŦǊŀƛǎ ŘŜ ǎŎƻƭŀǊƛǘŞ

Pour toute question : stagiairefp@formasup-paris.com 8

STAGIAIRE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE 

(2/2)

мΦLƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ CƻǊƳŀΩ[ƛƴƪ

2.Attestation

de renonciation 

à vos droits de boursier

3.Téléchargement du cerfa
SFP et du certificat 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƳƻǊŀƭ Υ Ł 

compléter, signer et déposer 
dans votre espace personnel

пΦ5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜ 

ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ 

et de votre carte vitale 

sur CƻǊƳŀΩƭƛƴƪ

mailto:stagiairefp@formasup-paris.com


ÅChwa!Ω[LbY Ǿƻǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ Υ

ÅwŜƳǇƭƛǊ ǾƻǘǊŜ ƭƛǾǊŜǘ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǾƻǘǊŜ ǘǳǘŜǳǊ Ŝǘ ǾƻǘǊŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ

ÅVérifier si vos absences en cours ont été déclarées comme 
« justifiées» ou «injustifiées» (dans ce dernier cas, envoyez votre 
justificatif à votre secrétariat)

ÅIl permet :

ÅAu CFA de réaliser vos déclarations administratives (absences, 
réussite aux examens, etc.)

Å!ǳȄ ǘǳǘŜǳǊΣ wI Ŝǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜ Ǿƻǳǎ ǎǳƛǾǊŜ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ 
à distance (absences et assiduité en formation, calendrier 
ŘΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭƛǾǊŜǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜύΦ
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VOTRE SUIVI SUR FORMALINK



LE CONTRAT DôAPPRENTISSAGE :  

UN CONTRAT DE TRAVAIL 

Vous êtes salarié 

et travaillez 35 heures, 

temps universitaire 

compris. 
La p®riode dôessai est de 45 premiers jours 

non cons®cutifs pass®s chez lôemployeur.

Vous bénéficiez non pas des vacances 

universitaires mais de congés que vous cumulez 

chaque mois (2,5 jours/mois), à poser sur le

temps entreprise. Votre statut apprenti vous 

donne aussi droit à 5 jours de congés révision.

Sécurité sociale : vous devez vous inscrire à la CPAM de votre 

domicile. Démarches sur ameli.fr

Mutuelle : vous aurez peut être le choix entre la mutuelle de votre 

employeur et la vôtre (la mutuelle étudiante peut alors être conservée).
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QUELLE RÉMUNÉRATION ?

Apprentis de 16 
à 20 ans

M2 51% du SMIC 
ou SMC 

ǎƻƛǘ умтΣрфϵ ōǊǳǘǎ 
minimum

Apprentis de 21 
à 25 ans

M2 61% du SMIC 
ou SMC 

ǎƻƛǘ фттΣфлϵ ōǊǳǘǎ

minimum

Apprentis de 26 
à 29 ans révolus

100% du SMIC 

ou SMC 

ǎƻƛǘ мслоΣмнϵ

minimum


